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Tenue le 19 Janvier 1789.

L E corps de Commerce de cette Ville , animé de l’efprit
de patriotifme qui le caradèrife, ayant inutilement demandé,
à deux diverfes reprifes , à MM. les Capitouls , un confeil

général renforcé, pour délibérer fur les objets rélatifs à la
conftitution des États de la Province de Languedoc , tous

les Ordres & Corporations de la Ville & Banlieue , ont

envoyé des commilfaires qui fe font aiTemblés le 19 Janvier

1789 , à deux heures après-midi, dans la tribune de MM.
les Pénitens Noirs.
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L’alïemblée étant formée , on a appelle tous les membres

au nombre de cent cinquante-quatre.

SAVOIR}

MESSIEURS,

L’abbé Barthe , Rigaud , Gardeil , Benet , députés de
l’Univerfi té.

De Montané , Compairé , d’Efparceil, Martin Bergnac,
députés de MM. les officiers du Sénéchal & Préfidial.

Miegeville , prieur , DufFé & Debams , confuls , députés
de la Jurifdiétion confulaire.

Bladviel de Verdun , député de la Jurifdi&ion de la mon-

noie.
Fontas , député de l’Adminiflration de la monnoie.

Pefcayre , député de la Jurifdiétion des gabelles.
Laurens , député de la JurifdiéHon des ports.
Jammés , Bâtonnier , Clauzolles , Gary , Viguier , Monffi

nat, Bragoufe , députés de l’Ordi'e de MM. les avocats au

Parlement.

Salval, Barberet, Dejean , Ruffat, députés de la faculté
de Médecine,

Figueres, fyndic, J Bourguet, Caffeirol, Foulquier , dé-

putés de la Communauté de MM. les Procureurs au Par-
lement.

Cabiffiol, fyndic , Mauras , députés de la communauté de
MM. les Notaires.

Bonneffierre, fyndic, Fedas, députés de la communauté
de MM. les Procureurs au Sénéchal & Préfidial.

Fages, Caffiaing , Pierre Rouffillon , Marie l’aîné, Cour-
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tois , Ducos l’aîné Laneluc , Caze l’aîné , Vignolles J
Girard , Itey, Authier , députés du corps de Commerce.

Refplandy, Laporte , députés de MM. les Bourgeois.
Tarbés , Begué , députés du collège de Chirurgie.
Vidailhan, Baron le fils , députés du Corps de MM,

les Apothicaires.
Bach , député de la communauté de MM. les Huifiiers au

Sénéchal & Préfidial.
Michel Bourrel, député de la paroifie St.-Sernin.
Richard Molinier , Dumas, députés de la paroifie Saint-

Nicolas. x

Lepine, ancien Notaire, Alby, députés de la paroifie
St.-Michel.

Grimaud , Dufiaut, députés de la paroifie St.-Martin-
du-Touch.

DufFaut, député de la paroifie St.-Michel-du-Touch.
Michel Sevene , Pierre Beillan , députés de la paroifie de

Montaudran.
Jean Crabié , Pierre Rubilhé, députés de la paroifie de

la Lande.
Lefirade , Teulié, députés de la paroifie de Croix-Daurade.
Jean - Baptifie Pitau , Hugues Bezian, députés de la

paroifie St.-Simon.

Ayral, député de la paroifie du Taur.
Vignaux, député du corps des Horlogers.
Rebely , Gardés , députés du corps des Serruriers.
Arthau , député du corps des Graveurs.
Ruftan , député du corps des Sculpteurs.
Blanchard , Pecarrere , députés du Bureu d’Ecriture.
Troy , député du corps des Teinturiets.
Lacene , député du corps des Buteurs - d’Or.
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Lapeyre , député du corps des Doreurs;
Boulot , pere, député du corps des Relieurs.
Bordes , neveu , député du corps des Peintres.

Gilibert, LafForgue, députés du corps des Boutonniers
& GarnifTeurs.

Delmas , EfcafFré , Laporte , députes du corps des-

Perruquiers.
Gramont , député du corps des faifeurs de Bas.

CaufTé , Clavet, DefFort, députés du corps des Tailleurs f

ChaufFetiers & R’habilleurs , réunis.

Barateau , député du corps des Brodeurs.
Lacaze , député du corps des Gantiers.

Caftaing , député du coprs des PalFemantiers, Teinturiers
& Moiineurs.

Abel , Laplagne, députés du corps des Tapiffiers.
Eftribaud , député du corps des Chandelliers.

Rigal , député du corps des Vitriers.
Lamothe , Vié , députés du corps des Cordonniers &

Savetiers, réunis.

Palanque , député du corps des Tondeurs de Drap.
Efcudé , député du corps des Sergeurs. \

Lafont , député du corps des Couverturiers.
• Bue , pere , député du corps des Taneurs.

Barra , député du corps des Blanchers-Chamoifeurs.

Caftex, Dufaur , Guy, députés du corps des Menuifiers

de la Ville, du Port-Garau & Tourneurs, réunis.

Dechamps , député du corps des Tonneliers.
Francés , Beaute , Fors , députés du corps des Bou-

langers.
Jacoubet, Terreing, députés du coprs des Patiffiers.

Lavernhe, député du corps des Afleneurs.
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Mellac , député du corps des Ferblantiers.

Lafont, député du corps des Fondeurs de la petite fonte.
Guiraudios , député du corps des Chauderoniers.
Toulza , député du corps des Potiers d’Etaing.
Mas , pere , député du corps des Charrons.
Barreau , député du corps des Maréchaux ferrans.

Aubigny , député du corps des Couteliers.

Tremoulet, député du corps des Chapelliers.
Parroche , député du corps des Epéroniers,
Picard, député du corps des Arquebufiers.
Mazaigues , député du corps des Selliers.

Jacquet, député du corps des Ouvriers en corne.

Sartre , député du corps des Faifeurs de peignes.
Salvan , député du corps des Potiers de terre.

Delpy, député du corps des Faifeurs de petits fouliefs.

Linard, député du corps des Cardeurs & Faifeurs de

cardes.
Guittard , député du corps des Couvreurs.
Barrau , député du corps des Charpentiers.
Vacquier , député du corps des Plâtriers.

Maflonnier, Iché , députés du corps des Tailleurs de

pierre. v

Carrel, Bibent, députés du corps des Maçons.
Rey , député du corps des Chevrotiers.

Meillon, député du corps des Bourrelliers.
Guiraudios , député du corps des Épingliers.
Girard , député du corps des Cordiers.
Gefta , député du corps des Pageleurs.
Colomiés , député du corps des Fourniers.
Periés , pere , duputé du corps des Frippiers.
Conteftabile , député du corps des Marbriers.
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Beaute , député du corps des Vanniers.

Bataille , député du corps des Billardiers.

Caffaigne , député du corps des Bambochers.

Dechamps , député du corps des Jaugeurs.
Maffip , député du corps des Egorgeurs de cochons.

Raynaud , député du corps des Paveurs.

Laporte , député du corps des Affineurs.
Orias , député des Fefeurs au poids de l’huile.

Bajeau , député du corps des Mefureurs des grain-s.
Tarrot , député des Meuniers du Bazacle.
Chacun ayant pris fa place , & l’affemblée fe trouvant en-

core fans Officiers ,
M. Fages , Négociant , ouvrant la

féance, a dit :

MESSIEURS,

L’aurore d’un beau jour commence de luire fur la patrie;
nous voyons s’élever dans fon fein , à. l’ombre du trône ,

l’ouvrage immortel de la régénération nationale.
La liberté civile , la puifïance du Monarque , le bonheur

commun : voilà le vœu général des peuples ; & cet édifice

auguffe fera l’effet du concours de vos volontés , le prix de
vos méditations , le fiiccès de vos foins : quel autre inté-
rêt balanceroit celui-là ! parmi vous , Messieurs , parmi
des français , ii n’en eft pas de plus propre à vous réunir , de

plus digne de votre patriotifme.
Toujours ardent à fervir la Patrie , le Commerce de cette

Ville n a pas démenti fon zèle. Il a réclamé pour vous , MM,
,

les droits les plus chers , les plus importuns ; attentif aux

circonftances , il les a fait valoir à propos; c’eflà lui qu’efl
du le confeil - général renforcé du 8 Décembre, l’admilfion
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des habitans à une rèpréfentation exaéle , le vœu qu’ils ont

formé fur la compolîtion des États-généraux.
Après ce bienfait , la réforme des états de la Province,

les vices , les abus de cette conflitution monflrueufe , font

devenus l’objet confiant de fa follicitude , il les a dévéloppés
avec defcence, mais avec courage. Ses écrits , fes démar-

ches ont reveillé l’attention publique ; le bonheur focial en

a été fans celle le fujet & le but, le foulagement des peuples
devoit en être le terme.

Les délibérations du Commerce du 5; , du 31 Décembre
& du 9, Janvier attelleront à jamais fa vigilence & fa fageffe ,

l’expofition de vos griefs ,
la défenfe de vos droits, refpirent

par-tout l’amour de l’ordre & le defir le plus ardent
d’alféoir la félicité commune fur des bafes inébranlables.

Après le refus obfliné d’un nouveau confeil renforcé ,

après le délibéré du confeil politique , n’êtiez-vous pas con-

damnés au filence ? En ifolant vos réclamations , n’étoit-ce

pas les annuller ?

Dans cette crife embarraffante , le Commerce redoublant

d’énergie, crut voir le falut public dans la formation du
Tiers-État. Il fit remettre à tous les corps , fes deux der-

nières délibérations ; ceux d’Arts & Métiers y adhérèrent

à l’envi, les corps principaux fe réunirent à la Bourfe par
Commiffaires ; c’efllàque l’afïemblée d’aujourd’hui fut con-

certée , qu’elle a été réfolue , & je me plais à publier que fi
la Patrie jouit en ce lieu du fpe&acle impofant de nos an-

ciens Comices, c’cfl à l’enthoufiafme du bien général, à
votre généreux dévouement qu’il efl dû ; la commiffion
du Commerce en avoit préparé les matériaux , en avoit pofé
les fondemens ; j’ai eu le bonheur infigne d’être à fa tête
& la joie bien vive de contribuer au fuccès. Déformais
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confondu dans îa foule , je n’ai plus que des vœux à former

pour la plus prompte félicité de la Patrie.

Voilà, M es s i e u R s , le récit fidèle des événemens qui
Ont précédé celui-ci.

■ Pour donner à votre affemblée la conftitution d’un corps
délibérant, vous jugerez peut être que la première opération
à faire , doit être de déterminer le nombre & îa qualité des
officiers à nommer.

L’affiemblée ayant à ce fujet prié M. Fages de prendre les
fuffrages.

Après quoi, M. Gary , l’un des commifïaires de l’Ordre de

MM. les avocats, a dit :

Elle commence enfin cette heureufe époque , plus défirée

qu’attendue , où fans impulfion , fans influence étrangères ,

les Citoyens fe trouvent réunis comme à un centre, par un

mouvement qui leur eft propre. Ifolés jufqu’ici dans des

intérêts privés , comprimés par des pouvoirs faétices, ils

étoient exclus de régler ou même de connoître l’intérêt pu-
blic. Leurs propriétés, leurs droits s’adminiftroient loin d’eux,
comme s’ils n’avoient eu ni droits ni propriétés ; fans atten-

dre leur confiance , fans délirer leur reconnoiffance , on ve-

noit leur diéter des loix , leur impofer des facrifices. Non-
feulement ils avoient perdu le droit de fe plaindre ; mais

ils n’avoient pas même le mérite d’offrir.

Grâces immortelles en foient rendues au Prince , qui par
des vues également fublimes & profondes, ne fe fert de
l’autorité que pour en prévenir les dangers & en corriger
les abus; qui par des moyens également prompts & puif-
fans, opère la reftauration qu’il femble ne fonger encore

qu’à préparer ; il ne fait qu’annoncer des bienfaits , & il

les répand ; il n’a fait que promettre , & déjà nous jouiffons.
1

Que
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Que l’hiftoire en nomme , duquel à fon âge , les pallions

n’ayent rien coûté à fes peuples ; qui à fon âge , ait pris
confeil de l’ordre plutôt que du pouvoir, qui ait fait taire

l’autorité pour écouter la fageffe, qui recherche avec une

tendre inquiétude dans les faftes de la Nation tout ce qui
peut lui plaire & la flatter , qui daigne nous affocier à fes
travaux , s’environner de nous, & de notre bonheur faire
le lien.

O mes Concitoyens, & qui de nous peut l’ignorer ? Les

malheurs que nous déplorons ne furent jamais fon ouvrage.
Surchargé d’engagemens qui n’étoient pas les fiens , obéré
de dettes anciennes qu’il n’avoit pas contractées , il a voulu
tout acquitter; s’il n’eût fallu de fa part que des retranche-
mens , que des facrifices , il n’y auroit ni malheurs à réparer ,

ni contributions à augmenter. Seul, il eût opéré la libéra-
tion publique, & il eût ajouté le bienfait à la fuppreflion
des corvées, à celle de main-morte dans fes domaines, à
celle de la queftion dans la juftice criminelle. Il eût voulu
tout faire , tout opérer pour rendre fes peuples heureux.

Ah ! pour le célébrer , qu’eft-il befoin de chefs & d’ora-
teurs ! Cet inftant où nous ne fommes encore que multitu-
de , c’eft cct inftant que vous choifirez pour vous offrir à

lui, pour le remercier , pour le bénir. Les premiers accens

d’un peuple , devenu libre, font ceux de la fidélité , l’expref-
fion de la reconnoiffance & de l’amour pour- un Roi fi

digne de l’être. Que nos hommages , que nos offrandes ne

forment qu’une voix qui retentilfe à fon cœur , comme fa
voix a retenti au nôtre.

.L’affemblée ayant accepté la propofition par les acclama-
tions les plus répétées , elle a voté enfuite les remercimens
les plus étendus en faveur de MM. du Commerce, dont

B
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le zèle également éclairé & patriotique mérite les plus

grands éloges & la plus vive reconnoiffance.

Me, Jamme, Bâtonnier de l’Ordre de MM. les Avocats,
a dit de fuite :

MESSIEURS,

L’afyle que nous fommes venus chercher , pour ainfi
dire aux pieds des autels , l’efpèce de clandeflinité qui a

précédé cette aflemblée, les portes de la maifon commune

qui nous font fermées , le refus obftiné de la municipalité
qui a dédaigné de mêler fes réclamations avec les nôtres,
donneroient à notre aflemblée un air de confpiration & de
révolte , fi nous étions moins éclairés fur nos droits, & fl

nous ne favions que la patrie eft la où fe trouve le vrai

patriotifme.
Si nous n’avons point les Officiers municipaux parmi

nous , nous fommes au moins fous les yeux de la loi ,

qui , fur leur refus ,
nous a rendus tous nos droits , & fous

la protection du Prince , le plus populaire , qui interroge
indiftinélement toutes les claffes defon Royaume, & prend
de toute parties lumières que la Nation lui préfente pour
rétablir fes finances , & jetter les fondemens de la félicité

publique.
Sans mandat & fans prétention , j’ai imaginé de jetter

quelques idées fur l’objet de cette affembl ée , comme un ci-

toyen qui porteroit quelques pierres au pied de l’édifice qu’il
faut élever.

Le temps nous preffe , Messieurs, ne le perdons ni

en plaintes ni en doléances inutiles, & fur-tout ne confon-
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fondons pas les objets dont nous devons fucceffivement nous

occuper ; fans la clarté , la précifion & l’ordre nous ferions

dans des entraves éternelles.
Oublions dans le moment tout ce qui a trait aux Etats-

généraux.
L’adminiftration municipale de cette Ville nous offre des

vices à combatre , & des abus à reformer , refervons ce dé-
tail pour nous en occuper immédiatement après l’objet
aétuel.

A quoi devons nous nous borner dans ce moment ? A la
forme inconftitutionelle de nos Etats.

Je n’en rechercherai ni l’origine ni les progrès. Cette
difcuffion , plus curieufe qu’utile , ne ferviroit qu’à ralen-
tir notre marche, & à nous arrêter dans notre courfe.

Les membres de l’affemblée Provinciale , connue fous le
nom des trois Ordres , repréfentent-ils le Clergé , la Nobleffe
& le tiers-Etat ?

Les vingt-trois évêques qui forment le corps épifcopal
de la Province , repréfentent-ils l’état ou l’ordre du Clergé de

cette même Province? Les Clergé les a-t-il élus ?

Les vingt-trois barons qui ont acheté à prix d’argent les

baronnies ou fiefs auxquels a été attaché le droit d’entrer aux

Etats, repréfentent-ils la Nobleffe du Languedoc? Ont-ils
acheté aufli. les fuffrages de ceux qui font en droit de leur
donner ou de leur refufer leur m fi on?

Le tiers-Etat eft-il repréfenté par les Maires & Confuîs 9

nobles pour la plùpart dans les Villes principales , choifis

par les évêques ou par les feigneurs dans les Villes du fécond
Ordre , & jamais librement élus ?

Sommes-nous aéluellement repréfentés par les deux Ca-

pltonls qui ont été envoyés d’autorité d’un Arrêt du Con-
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feii dont on fit ledhire , en ajoutant qu’il n’y avoit pas à

choifir, puifqu’ils étoient les deux feuls qui fuffent appelles
à la députation ?

Le vice de cette conftitution eff fi Taillant, qu’il eft étrange
qu’on ne Tait pas plutôt combatu. A peine la difformité de
ce coloffe mal conftitué, a-t-elle été dénoncée ; à peine quel-
ques vérités patriotiques ont-elles été lancées , pour voir fi

elles pouvoient prendre terre, & fi le deluge des erreurs

s’étoit écoulé , que le bandeau de Tillufion s’eff-déchiré , &
des torrens de lumière ont éclairé tous les efprits.

C’eft à la réclamation de prefque toutes les parties de
cette vafte Province , que vous devez , MM. , joindre la
votre , ou du moins c’eft ce qui doit faire la matière de
votre délibération.

La province du Dauphiné a eu la gloire d’être , pour ainfi
dire , la légifiatrice du Royaume ; c’efi: elle qui vient de

demander & d’obtenir le fégime le plus parfait. Quatre Dio-

cèfes fe font empreffés de l’adopter , mais cette adoption
précipitée a été plutôt l’élan d’un premier mouvement d’en-

thoufiafme , que le fruit de cette méditation réfléchie & de

cette fage lenteur , qui marchent à côté de la raifon.
Des diverfités locales ont empêché un grand nombre de

Diocèfes d’adopter en entier le régime du Dauphiné , en pui-
Tint néanmoins dans cette fource la fageffe & les principes
qui peuvent fe concilier avec les localités , les privilèges & les

droits de la province de Languedoc.
Après ces obfervations préliminaires , que chacun de vous ÿ

M M., avoit faites avant moi, votre premier foin doit être de
donner à cette affemblée un Préfident , un vice-Préfident,
un Secrétaire , deux Syndics , un Orateur & un Tréforier.

L’Affemblée ayant ainfi acquis le dégré de perfedliôn qui
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lui manque , il fera procédé aulîi promptement qu

s il fera

poflible , à la délibération des objets capables de remplir les
vues patriotique^ qui vous animent.

La Nobleffe & le Clergé nous ont annoncé une réunion

qui donnera aux trois Ordres une force mutuelle , étouffera
la voix de l’intérêt particulier, l’ennemi le plus cruel du
bien public, & tarira la fource des rivalités qui doivent fe
taire devant la Patrie notre mère commune.

Mais en attendant , voyons de nous tracer une marche

qui nous foit propre , afin d’avoir des idées fixes & des

points déterminés.
Dans ces circonflances , je croirois qu’il doit être délibéré.
i°. De proteller contre la formation inconflitutionelle des

états de la Province de Languedoc , notamment en ce que les
membres defd. Etats ne repréfentent aucuns des Ordres qu’ils
prétendent repréfenter, attendu qu’ils n’ont été ni librement
élus , ni députés par lefdits Ordres , & en ce qu’un defdits
Ordres s’eft arrogé toute l’autorité de l’adminiftration & la

répartition des impôts , fans y avoir intérêt.
2°. Contre toute délibération que lefdits prétendus Etats

pourroient prendre au préjudice du vœu & des droits de la

préfente affembîée , fans entendre néanmoins empêcher la
tenue de l’Afîiete des impofitions , y autorifant au contraire

lefdits Etats , en tant que de befoin , & ce par refpeét pour
Sa Majefté , & à caufe des befoi-ris preffans de l’Etat.

3°. De protefter nommément contre le droit que lefdits
Etats voudroient s’arroger, ou qu’ils pourroient avoir fur-

pris , de députer aux Etats généraux , avec déclaration que
le Tiers-Etat nommera fes députés pour les Etats généraux, à

la charge & condition , qu’ils ni voteront avec aucun des dé-

putés envoyés par les Etats provinciaux , comme n’ayant ni



( ï4 )
pouvoir , ni cara&ère pour repréfenter le Tiers-Etat, qui ne

les aura ni élus , ni députés.
4°. De fupplier le Roi d’accorder à la Province du Lan-

guedoc une conftitution vraiment repréfentative des trois

États ou Ordres de la Province , & de lui accorder en con-

féquence , ainfi que Sa Majefté l’a accordé à la Province

de Dauphiné , de s’affembler en tel lieu que Sa Majefte
voudra indiquer, par députés élus librement dans les trois

Ordres de chaque Diocèfe , pour former un plan de nouvelle
adminillration , relatif aux intérêts de la Province, & digne
de la bonté paternelle de Sa Majefté.

5°. Qu’il fera nommé deux Députés pour aller inceffam-
ment notifier les proteftations de l’aftemblée aux Etats
Provinciaux.

6°. Qu’il fera nommé une Commiftion intermédiaire, pour
faire généralement tout ce qui fera nécelfaire pour la pleine
exécution du vœu de l’alTemblée, laquelle Commiftion fera

fpécialement chargée de faire parvenir au Roi & à fes
Miniftres les préfentes proteftations, & notamment celles
relatives au droit que lefdits Etats Provinciaux pourroient
s’arroger de députer aux Etats-Généraux. Tel eft, Messieurs,
l’apperçu que je me fuis permis de mettre fous vos yeux,
pour être reélifié par votre fageffe.

Mon objet eft rempli, fi je vous ai donné une preuve d’un
zèle qui ne s’éteindra jamais. C’eft une foible offrande que

je porte fur l’autel de la Patrie , en préfence de tant de
braves Citoyens qui la foutiennent , la vivifient, l’embel-
liftent & la défendent par leurs travaux , leur induftrie,
leurs lumières & leurs talens.

L’Affemblée ayant entendu le difcours de M-. Jamme , a

manifefté par fes applaudiffemens les fentimens d’approba-
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tion & de fêCOfinoiffimce dont elle étoit pénétrée ; & au

moment qu’on alloit procéder à féleéHon de MM. les
Officiers, MM. les Députés du Sénéchal ont dit, que
M. le Juge-Mage étant Préfident né du Tiers-Etat, ils pen-
foient que l’Affiemblée ne devroit pas s’occuper de l’éle&ion
d’un Préfident, attendu que cette place paroît devoir appar-
tenir à celui d’entr’eux qui exerce le dévolu de M. le
J uge-Mage.

MM. de l’Univerfité ont de fuite répliqué par des excep-
tions contraires , priies de la difpofition des Arrêts du Con-

feil , qui dans tous les cas accordent à l’Univerfité , la pré-
feance fur MM. les Officiers du Sénéchal.

Après ces dires refpeélifs , MM. de l’Univerfité & ’MM.
les Officiers du Sénéchal , ayant déclaré que pour le plus
grand bien de la chofe publique , & ne pas perdre des
momens précieux à l’affiemblée , ils n’infifteront pas un plus
long-temps fur leurs droits , fans néanmoins y préjudicier.
Il a été procédé par la voie du fcrutin , à la nomination des

Officiers, en la forme fuivan te.

PRÉ SIDENT,

M. R IG A U D , profelfeur en droit.

VICE-PRÉSIDENT,
M. C a z e , l’ainé , négociant. \

SECRÉTAIRE,
Me. M A u R A s , confeiller du Roi, notaire.

SYNDICS,

M. Casseirol, procureur au Parlement.
M. Roussillon, négociant.
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TRÉSORIER,
M. Marié, l’ainé , négociant.

Après cette première éleétion , il a été de fuite procédé
à la nomination de MM. les Commiffaires qui doivent
former la commiffion intermédiaire.

CES COMMISSAIRES SONT,

M. Benet, profeffeur aux arts.

M. Montané, lieutenant-particulier au Sénéchal.
M. Bladviel de Verdun , général provincial de la Monnoie.
M. Dufé , conful de la Bourfe.
M. Pefcayre, juge des Gabelles.
M. Laurens , maître -ries Ports.
M. Gary, -v

M. Viguier, I
M ivyr r i avucaia nu

. Monfinat, 1

M. Bragoufe ,

'

M. Salvat, doéteur en medécine.

procureurs au Parlement.

M. Fedas, procureur au Sénéchal.
M. Refplandy , bourgeois.

M. Ttey, '

Un député des' ParoifTes, alternativement.
M. Baron , apoticaire.
M. Rebely , (errurier.

M. Delmas, perruquier.
M. Francés ,
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M. Francés , boulanger.
M. Lamothe , cordonnier.
M. Artheau , graveur.
M. CaufTé, tailleur-chauffetier.
M. Bibent, maçon.
M. Abel, tapiffier.
M. Jacoubet , pâtiffier.
M. Lafont, fabricant de couvertures.

M. Dufaur, tourneur.

M. Barrau , charpentier.

L’aiïemblée ainfi organifée , M. le préfident a dit, que
dans le moment que l’afTemblée fe formoit , MM. le Capi-
touls ont fait remettre à l’un des Meilleurs, par un de
leurs greffiers , revêtu de fa robe , une lettre ayant pour
adrefle à. Meffîeurs , Mcfiîcurs les repréfentans du Tiers-Etat
affemblés , priant l’afTemblée de délibérer , fi elle trouve à

propos , avant toute autre opération , d’en entendre la lec-
ture.

Délibéré que cette lettre fera remife à M. le fecrétaire ,

pour en faire la le&ure.
L’afTemblée ayant entendu la leéhire du contenu en la let-

tre , a député fur le champ , vers MM. les Capitouls , MM.
Claufolles , Bragoufe , Vignoles , Foulquier, Lafont &
Bibent , pour remercier ces Magiftrats , & a délibéré en

même - temps que l’aflemblée générale du Tiers-Etat con-

tinuerade tenir fes féances dans le même lieu où fe tient la
préfente affemblée.

MM. les députés s’étant rendus au Capitole incontinent,
l’affemblée a fufpendu fa délibération jufques à leur retour.

C
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Bientôt après , MM. les députés font rentrés , & ont dé-

claré , que MM. les Capitouls ayant tous quitté l’Hôtel-de-
Ville, ils n’ont pu remplir la commiflion qui leur avoit été

donnée, qu’ils ont néanmoins chargé le Bedeau de la Ville
d’iflruire fur le champ MM. les Capitouls de la démarche

qu’ils venoient de faire au nom du Tiers-Etat.

Après leur rapport, l’affiemblée a remercié MM. les dé-

putés , & les a priés de remplir fon vœu auprès de MM. les

Capitouls dès demain.
Tous ces préliminaires remplis , l’afl'emblée s'eff occupée

des matières qui dévoient faire dans cette féance l’objet de
fa délibération , &les voix recueillies par M. lePréfident, en

appelîant chacun des vocaux , il a été délibéré, i°. De pro-
tefter contre la formation inconftitutionneîle des Etats de

Languedoc, & notamment contre le droit que lefdits pré-
tendus Etats voudraient s’arroger ou pourraient avoir fur-

pris de députer aux Etats-Généraux , l’affiemblée renvoyant
aux lumières & à la prudence de la commiffion la rédaction &
l’examen defdites proteftations à faire pour le maintien des
droits du Tiers-Etat.

2°. L’aflemblée a nommé & député , par la voie du fera-

tin , MM. Viguier , Avocat au Parlement , & Vignolles y

Négociant, pour fe rendre , fans retard , en la ville de Mont-

pellier, à l’effet de notifier à l’affiemblée aétuelle defdits Etats

les proteflations qui feront délibérées par la commiflion in-

termédiaire ,
& y remplir tous les pouvoirs que cette même

commiflion pourra leur donner.

3°. Il a été unanimément arrêté que le Roi fera très-hum_
blement fupplié d’accorder à la Province de Languedoc une

conftitution vraiment repréfentative des Trois-Etats ou Or-
dres de la Province , & de lui accorder en conféquence , ainfl
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que Sa Majefté l’a accordé à la Province du Dauphiné , de
s’affembler en tel lieu que Sa Majefté voudra indiquer , par
députés , élus librement dans les trois Ordres de chaque
Diocèfe , pour former un plan de nouvelle adminiftration ,

relatif aux intérêts de la Province , & digne delà bonté pa-
ternelle de Sa Majefté.

4 °. Que la commiftion intermédiaire, ci-deffiis nommée,
demeurera fpécialement chargée de faire parvenir au Roi &

à fes Miniftres tous Mémoires & Supplications-néceftaires , &

nommément les proteftations qui feront notifiées aux pré-
tendus Etats de Languedoc.

5°. Que pour les fonds à faire entre les mains de M. le

Tréforier, pour les dépenfes , l’aflemblée renvoie à la prudence
de la commiftion intermédiaire.

6°. Qu’à raifon des préféances que les différends Ordres
ou corporations pourroient prétendre les uns fur les autres ,

tous leurs droits refpe&ifs leur demeurent réfervés, comme

n’entendant y préjudicier par la préfente délibération.

7 °. Que le préfent procès-verbal , enfemble toutes autres

délibérations qui pourront être' prifes , foit par l’affemblée

générale , ou en commiftion , demeureront dépofés à M.
Mauras , Notaire - Secrétaire , pour y avoir recours au

befoin, & en être par lui délivré tels
;
extraits qu’il appartiendra.

R I G A U D, Prélident. Mauras; notaire , fecrétaire.
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D U 20 Janvier 17S9 , quatre heures de relevée, la Com-
million intermédiaire nommée le jour d’hier en aifemblée

générale du Tiers-Etat de la ville de Touloufe & banlieue ,

convoquée dans l’hôtel de la Bourfe à la requifition de
MM. les Syndics dudit Tiers - Etat , ont été préfens &

opinans.'
MM. de Rigaud , prélident à ladite alïemblée ; Cazes ,

l’ainé , vice-prélident; Jamme , orateur; Mauras, notaire-
fecrétaire ; CalTeirol & Pierre Rouflillon , fyndics ; Marié ,

l’ainé , tréforier ; Benet, profelfcur en l’Univerfité ; de

Montané, eonfeiîler du Roi, lieutenant-particulier au Séné-
chai ; Salvat, doéteur en medécine ; Viguier , Monlinat &

Bragoufe, avocats au Parlement; Foulquier , procureur au

Pailement ; Fedas , procureur au Sénéchal ; Bladviel, gé-
néral-provincial des Monnoies ; Laurens , jugé des Ports ;

DufFé , conful de la Bourfe ; Fages , Vignoles , Courtois &

Itey , négocians; Baron , apoticaire; Refplandy, bourgeois;
Arteau , graveur; Lamothe, maître cordonnier; Bibens,
maçon ; Caullé , maître tailleur - chaulfetier ; Jacoubet ,

pâtiffier ; Delmas , lieutenant du premier chirurgien du

Roi en la communauté des Perruquiers ; Abel , maître

tapidier ; Lafont, fabricant de couvertures; Rebely, maî-
tre ferrurier ; Dufau , maître tourneur ; Lepine, député
cte la paroille Saint - Michel , tous membres de ladite
Commiflion.

M. Cadcirol, fyndic, a dit que l’afïemblée du Tiers-Etat
'

tenue le jour d’hier , a renvoyé ? à l’examen de la Commif-
fion , les proteftations à faire aux Etats de la Province , fur
la forme inconilitutionn elle defdits Etats , qu’il convient de



(*o
s’en occuper à l'inftant, & de les rédiger de fuite, afin que
MM. Viguier , avocat au Parlement, & Vignolles, négociant,
que l’Aflèmblée générale ,

du jour d’hier, a députés, paillent
fe rendre fans retard en la ville de Montpellier, pour les noti-
fier à l’alîemblée des Etats.

La matière mife en délibération , il a été unaniment arrêté

que MM. Viguier & Vignolles, députés par l’affemblée géné-
raie du -jour, d’hier , tenue par le tiers-Etat ,font priés de fe
rendre fans retard en la ville de Montpellier , aux fins de
notifier à l’affemblée aétuelle des Etats de cette Province , au

nom du tiers-Etat de la ville de Touloufe & banlieue & en

exécution de fa délibération générale du jour d’hier, que ledit
tiers-Etat protefte , i°. contre la formation inconftitution-
nelle des États de la Province de Languedoc , notamment

en ce que les membres defdits États ne repréfentent aucun

des Ordres qu’ils prétendent repréfenter , attendu qu’ils n’ont
été ni librement élus , ni députés par lefdits Ordres , & en ce

qu’un defdits Ordres s’eft arrogé toute l’autorité de l’admi-
niftration , & la répartition des impôts fans y avoir in-

. / A.

teret.

2°. Contre toute délibération que lefdits prétendus États
pourroient prendre au préjudice du vœu & des droits du tiers-
État. <

3°. Que ledit tiers-Ëtac protefte nommément contre le
droit que lefdits prétendus États voudraient s’arroger, ou

qu’ils pourroient avoir furpris, de députer , aux États-géné-
raux , avec déclaration que le tiers-Etat nommera tous fes

députés pour les États-généraux , à la charge & condition

qu’ils n’y vexeront avec aucun des députés envoyés par les
Etats Provinciaux , comme n’ayant ni pouvoir ni caractère
pour repréfenter le tiers-État, qui ne les aura ni élus ni dé-
pu tés.
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Et au furpîus , il eft donné pouvoir à MM. les fufdits dé-

putés du tiers-État, de Te concilier pour faire lefdites pro-
teftations , même tous autres aétes qu’il fera befoin , avec

MM. les députés des autres Villes & diocèfes de la Province

qui pourroient fe trouver en la ville de Montpellier, aux

mêmes fins , & d’agir & faire, foit féparement, foit con-

jointement avec eux, tout ce que le bien public , le main-
tien des droits du tiers-Ëtat & des autres Ordres, & le bien

général delà Province pourront exiger; la commiflion s’en

remettant pleinement à la prudence de MM. Viguier &

Vignolles , fufdits députés.
M. le Syndic a dit enfuite , que la commiflion qui fe

rendit le jour d’hier vers MM. les Capitouls , ne put rem-

plir le vœu de l’affemblée générale , vu l’abfence de ces Ma-

giffrats ; qu’il conviendrait de prier MM. les commiffaires
de fe rendre au Capitole fur le champ en même nombre

pour exécuter le délibéré de l’affemblée générale.
Délibéré, que MM. Bragoufe , avocat au Parlement

Foulquier procureur au Parlement , Vignoles négociant,
Lafont fabricant de couvertures & Bibent maçon , cinq des

commiffaires nommés le jour d’hier, font priés de fe joindre
‘avec M. Courtois négociant , que l’affemblée aétuelle à
nommé pour fixième commiffaire à la place de M. Claufolles,
-avocat au Parlement, qui fe trouve abfent, & de fe rendre
de fuite au Capitole , pour remplir à l’égard des Magiftrats
municipaux le délibéré pris en fafîemblée générale du jour
d’hier.

Et à Finftant MM. les commiffaires fufdits fe font ren-

dus au Capitole , & l’affemblée a fufpendu fa délibération

'jufques à leur retour.

MM. lefdits commiffaires rentrés bientôt après dansl’af-
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femblée ,

!

ont déclaré qu’ils viennent de remplir leur com-

million auprès de MM. les Capitouls , félon le vœu de l’af-
femblée générale du jour d’hier.

M. le Syndic a propofé encore qu’il conviendroit de nom-

mer un bedeau , qui fut aux ordres de MM. les officiers du

tiers-État, de faire imprimer des billets pour la convocation
des affemblées , & d’autorifer également MM. les Syndics à
faire imprimer les Procès-Verbaux & délibérations qui ont

été & feront pris, foit par l’affiemblée générale du tiers-

État, foit par la commiffion intermédiaire.
Délibéré , qu’il eft donné pouvoir à MM. les Syndics , de

prendre un bedeau , qui fera aux ordres de MM. les officiers,
défaire imprimer tous les Procès-Verbaux & délibérations

pris en affiemblée générale du tiers-État, ou en commiffion

intermédiaire, d’en faire parvenir des exemplaires, félon leur

prudence , à l’ordre du Clergé , à celui de la Noblellè , & à
toutes les Villes & diocèfes de la Province.

M. le Syndic a enfin dit qu’il convient de faire un fonds
en la main de M. le Tréforier pour les dépenfes à faire.

Délibéré, qu’il fera provifoirement fait fonds d’une fomme
de 6ooo liv. en la main de M. le Tréforier', pour les dépenfes
à faire , fauf à l’augmenter le cas y échant ; & pour la repar-
tition de cette fomme entre les différens Ordres & corpora-
tion compofant le tiers-Etat, l’affemblée à renvoyé au zèle
& à la prudence de MM- les Syndics & Tréforier.

R I G A U D, préfident.

M a u R A s, notaire-fécretaire.



 



 



 


